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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 66 par la phrase suivante : 

« En cas d’échec du programme MGCS, le Gouvernement s’engage à évaluer la mise en production 
de l’EMBT comme solution de transition ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans une question écrite (n°6698), l’auteur du présent amendement interroge le Gouvernement sur 
cette question et l’éventualité d’un char de transition. Les difficultés sont reconnues par le Ministre 
lui-même.

D’ailleurs, le PDG de Nexter, lors de son audition par la Commission de la Défense, et dans des 
propos repris par la presse, a reconnu lui-même qu’il faudrait « une solution intermédiaire, d’une 
manière ou d’une autre, pour succéder au char Leclerc ».


